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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 2 avril 1901
Numéro JO Date du numéro

n°® 35 du 15/05/1901 15 mai 1901

TEXTE INTEGRAL

Par décision du Gouverneur en date du 2 Aril, une retenue de solde de cing franes est infligée au milicien de 1 classe Ercy

Ouarsama pour mauvaise tenue.
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